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Je m’appelle Stephen Mbithi. Je viens du Kenya où je représente les producteurs horticoles.

Notre expérience de la protection des obtentions végétales et de l’UPOV a été extrêmement
positive puisque, depuis qu’il a signé la Convention et qu’il a adhéré à l’Union, le Kenya a
enregistré une augmentation interne de ses investissements dans la communauté agricole
de variétés supérieures, en particulier dans les fleurs mais aussi dans les semences
potagères qui normalement n’auraient pas été effectués dans le pays car les investisseurs
se sentent protégés par la loi au Kenya pour ce qui est de leurs investissements dans les
savoirs, dans les variétés.

Je pense que notre participation en tant que pays à l’UPOV a pour beaucoup contribué à
sensibiliser les producteurs à la nécessité d’investir dans de meilleures variétés mais surtout
à comprendre que ces variétés doivent être protégées, que les innovateurs doivent
récupérer leurs investissements et que la confiance entre l’obtenteur et l’agriculteur peut
aboutir à encore plus de recherches, ce qui contribue à ce que nous faisons.


